
Art 125. C.cr. Est coupable d’un acte criminel et passible d’un  emprisonnement  
                       Maximal de cinq ans quiconque, selon le cas : 
a) ………. 
b) sollicite, recommande ou négocie de quelque manière une nomination à une                    
charge ou une démission d’une charge en prévision d’une récompense, d’un avantage  ou 
d’un bénéfice, direct ou indirect;        
 
 
 
Abus de Confiance par un Fonctionnaire public. 
 
Art 122. C.cr. Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement  
                       maximal de cinq ans tout fonctionnaire qui, relativement aux fonctions                         
                       de sa charge, Commet une fraude ou un abus de confiance, que la   
                       fraude ou l’abus de confiance constitue ou non une infraction s’il est  
                       commis à l’égard d’un particulier. 
 
 
Art 21 (1) C.cr.    Participent à une infraction : 
 
                             a) quiconque la commet réellement; 
                            b) quiconque accomplit ou omet d’accomplir quelque chose en vue  
                                d’aider quelqu’un à la commettre; 
                            c) quiconque encourage quelqu’un à la commettre.   
 
 Intention commune 
 
(2)   Quand deux ou plusieurs personnes forment ensemble le projet de poursuivre une fin 
illégale et de s’y entraider et que l’une d’entre elles commet une infraction en réalisant cette fin 
commune, chacune d’elles qui savait ou devait savoir que la réalisation de l’intention commune 
aurait pour conséquence probable la perpétration de l’infraction, participe à cette infraction. 
 
 
 
Les recommandations aux nominations ministérielles ci-dessous (Obtenus par le biais                 
de l’accès à l’information)  étaient, et sont, dans l’intention de créer une instance judiciaire 
et/ou quasi judiciaire (d’appel et décisionnelle) Totalement partiale et illégale, soit, le Comité 
paritaire.  
Dont, l’objectif était, et est :   
 
1=  d’empêcher  tout recours à un appel impartial tel que prévu par les articles 11 et 12 de la  
      loi (L.R.Q.c.R-14), qui régit les membres de la S.Q.  

2=  D’influencer et/ou obtenir des jugements favorable, dans des litiges opposant la partie  
      patronale (S.Q.) à des membres, des policiers de la Sûreté du Québec.  

3= Faire obstacle à l’application et le respect de la charte Québécoise à l’intérieure de cet  
     organisme en siégeant comme juge et partie dans leurs propres litiges d’harcèlement et  
     discrimination ou toute autre litige impliquant le respect et l’application de la charte. 

4=  La propagation de la loi de silence (Omerta) à l’intérieure de cet organisme par l’effet de  
      Découragement;  Ex =  Art 3.01 de la convention (10 jour)  Versus  recours devant les  
      tribunaux de droit commun qui prendra des années.       
 
Ils savaient ou devaient savoir que de telles recommandations sont illégales,                    
puisqu’elles violent la loi (L.R.Q.  c. R-14),   la charte,  « les règles de justice naturelle »,               
le Code de déontologie des policiers du Québec,  et  le code de déontologie et la discipline 
des membres de la Sûreté du Québec,    
 

                    (Pour plus de détail consultez  notre  Forum  ou   
                    l’article concerné dans  les dernières nouvelles) 

recommande

une nomination

en prévision

d’un avantage

direct ou indirect;

Art 125. C.cr.

Art 122. C.cr.

Art 21 (1) C.cr.

Les recommandations aux nominations ministérielles ci-dessous (Obtenus par le biais
de l’accès à l’information) étaient, et sont, dans l’intention de créer une instance judiciaire
et/ou quasi judiciaire (d’appel et décisionnelle) Totalement partiale et illégale, soit, le Comité
paritaire.
Dont, l’objectif était, et est :

1=

2=

3=

4=

Mikel
Pour plus de détail consultez notre Forum ou
l’article concerné dans les dernières nouvelles)

http://sureteeninfraction.com/mes_documents2/forum__discussion__s.q..pdf
http://sureteeninfraction.com/mes_documents2/forum__discussion__s.q..pdf
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Le .26 soOt 2004
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Monsieur Jacques ChaQnon Re0UZ_-:_,__L_
Ministre tco_E
Ministèrede la Sécuritépublique
2525, bcuLLaurier,5° étage
Salnte-Foy(Québec)
G1V 21_2

Monsieur le Ministre,

La Loi sur le rég/me syndica/ applicable /_ la S_reté du Québec institueun
Com[t& parita{re et conjoint. Vous trouverez, ci-annexé, un bref aperçu da sa
compositionet de sonmandat.

ActueBemeni, tesreprésentantspatronauxà ce cotait sont:

Monsieur Guy Cadgnan, directeur des Relations professionnellesà la
S.ret& du Quëbec ;

MonsieurDenis Despelteau,cortsultant;

Inspecteur Gervats Garneau, directeurde l'Emploiet du placement _ la
S0reté du Québec ;

Ma_re Jacquest-amoureux,consultant.

_ En remplacement de rlnspe_teur Gervals Gameau, qui 10rs de sa
nominationau Comité paritaire et conjoint tait chef du Service des relations de
travail nous vous recommandons de procéder _ la nomination d'un nouveau
représentantpatronalà ce cotait6.

1701, rue Parihë"mis;Monlrêal(Qu(_be©),H2K 357 Tal_,phone: (514) 698-4468

Directeurgénéral

Le .26 soOt 2004

Monsieur Jacques ChaQnon
Ministre

Ministèrede laSécuritépublique

nous vous recommandons de procéder _ la nomination d'un nouveau
représentantpatronalà ce cotait6.



41uo«:_uz[u r_eceLvea:U4/ZO/_ULrOl=l[iq;,Y4 ...............................................................................
from __-OE2_-O6l4ï38TI-C 418 B43 0OE75 ..... BSM MSP 1,_013/03

=

À cet effet, noue vous pmpoeons la candidature da l'inspecteur
Daniel Cauchy, l'actuel chef du Service des relations de travail, dont vous
trouverez,ci-joint,un courtrïsumé de la cardêre.

Nous joignons également les documents nécessaires à sa nomination
officielle.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute
considération.

À cet effet, noue vous pmpoeons la candidature da l'inspecteur
Daniel Cauchy, l'actuel chef du Service des relations de travail, dont vous
trouverez,ci-joint,uncourtrïsumé de la cardêre.

Nous joignons également les documents nécessaires à sa nomination
officielle.
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Le 23 octobre2003

MonsieurJacques Chagnon
Ministre

- Ministèrede la Sécurité
2525, boulevardLaurier,5" étage
Sainte.Foy (Québec) G1V 2L2

- Monsieur le Ministre,

La Loi sur/e régime syndical appl/¢able à la SUret du Québec
institue un Comité paritaire et conjoint. Vous trouverez, cl-annexé, une
photocopiede cette loi faisant état de la compositionet du mandat de ce
comité.

Actuellement,le=représentantspatronauxà ce comitésont :

- Monsieur Guy Carignan, dlreoteur des Relations
professionnellesà la S.reté du Québec;
InspecteurPierre Hand, chef du Bureaude la surveillancedu
territoire du distrJoEde la Montéréglade la SOretédu Québec;
Maltre MarloLétoumeau,consultant;
MaîtreJacques Lamoureux,consultant.

Lors d'une récente rencontre,vous nous avez fait part de votre
intentionde ne plus recourirauxservicesda maître Mario Lëtoumeausur ce
comitéet d'y nommer maître JacquesLamoureux,ce qui fut fait le 5 octobre
dernier.

Monsleur Pierre Henri, membre du Comité paritaireet conjoint
depuis le 6 mars 2000, nous a ]nformésque le temps consacré à ses
activitésprofessionnellesne luipen'nettalentplusde siéger surca comité.

Nous almedons remplacerMonsieur Hand par un autre officier
de la SQretêdu Québec dans un souci de développement de la relève.
Nous vous proposonsdonc l'InspecteurGervais Garneau, chef du Service
des relationsde travail.

•lTot.rua"P_r,,_nas._oncrJal(o__oe]:HïKaS;,T,_E_pro_,=•(S14)e_,s.«.eB

Le 23 octobre2003

MonsieurJacques Chagnon
Ministre
- Ministèrede la Sécurité
2525, boulevardLaurier,5" étage
Sainte.Foy (Québec) G1V 2L2

Mikel
SQretêdu Québec

Nous almedons remplacerMonsieur Hand par un autre officier

Mikel
de la

Mikel
Nous vous proposonsdonc l'InspecteurGervais Garneau, chef du Service
des relationsde travail.
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Par ailleurs, nous a]medonségalementconserversur ce comité
- monsieur Guy Cadgnan et combler le quatdème poste, lequel est vacant

depuis le 27 Janvier2003 suite au départ à la retraite de monsieur Gilles
Auger, par monsieurDenls Despelteau,

Par conséquent, nous vous recommendorts de nommer M.
Despelteau et rinsp. Gameau et vousjoignonsles documentspartinents à

- leur nominationainsi qu'uncourt résuméde leur eerd&rerespective.

De plus, nous vous soumettons, pour votre signature, trois
- projetsde lettresefférentesaux propostenusdans la présente.

La première est adressée _ maître Jean-Alain Lemleux,
- l'informantqu'ilest le porte-paroleet négociateurprincipaldans le cadre du

renouvellement du contratde travail et du régime de retraite des membres
de rAssociatlondes policiersprovinciauxdu Québec•

Le deuxième est edres_ée à maître Mado Létourneau,
l'informant que ses services ne seront plus requis au Cotaité par'Ltalreet

-= conjoint.

La troisièmeest adresséeà l'inspecteurPierre Henri, l'Informant
-= que, tel que demandé, il ne fait pluspartie du Comité padtalre et conjoint.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expresslonde ma haute
- considération.

Normand Proulx

p-j-

ailleurs, nous a]medonségalementconserversur ce comité
- monsieur Guy Cadgnan et combler le quatdème poste,

Mikel
Par ailleurs,

nous vous recommendorts de nommer M.
Despelteau et rinsp. Gameau et vousjoignonsles documentspartinents à
- leur nominationainsi qu'uncourt résuméde leureerd&rerespective.

Normand Proulx
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Le 31 janvier 2003 LREC_=-T__., _ _!ç____.'_(, («C!
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Monsieur Serge Ménard ïU03 -UZ- ] J

Ministre I__=_=r= _Ç{.,,O/Ministèrede la Sécuritépublique
2525, bouL Laurier,5eétage ...... , I
Salnte-Foy (Oubec)
GIV 21_2

Monsieur le Ministre,

La Loi sur le régime syndical applicable _ la SLlreté du Québec institueun
Comité paritaire et conjoint. Vous trouverez, cl-annexé, un bref aperçu de sa
compositionet de sonmandat.

MonsieurGilles Auget, membrede os comitédepuis le 17 mars 1999, a pris
sa retraitecomme membre de la S.reté du Québec, le 27 Janvier2003.

Monsieur Plerre Henri, également membre du Comité parltalre et conjoint
depuis le 6 mars2000, nous a Informé qu'il ne disposaitplus de la disponibilité
nécessairepour y partlolper,et oe, à cause de ses activitésprofessionnelles,

En remptacementde messieursAugar et Henri,;,nousvous recommandons'
de procéder é. la nomination da deux nouveaux représentante patronaux b ce
comité. À cet effet, nous vous proposons les candldaturee, de messieurs
Denls Despelteau et Luc Robert pour lesquels nouejoignonsdeux courtsrésumés
de leur oarrière respective.

Nous joignons également les documents nécessaires à leur nomination
officielle.

Veuillez agréer, Monsieurle Ministre,l'expressionde ma haute consldération.

1701,me Parthenela,Montréal(QudbeclH2K3S7 Ttll.:(514)598-4488

Le 31 janvier 2003

MonsieurSerge Ménard

nousvous recommandons'
de procéder é. la nomination da deux nouveaux représentante patronaux b ce
comité. À cet effet, nous vous proposons les candldaturee, de messieurs
Denls Despelteau et Luc Robert pour lesquelsnouejoignonsdeux

Nous joignons également les documents nécessaires à leur nomination
officielle.
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Directeur général
Le 23 mal 2003

Monsieur Jacques Chagnon
Ministre
Ministère de la Sécurité publique
2525, bouL Laurier, 5s êtage
Sainte-Foy (Québec)
GIV 2L2

Monsieur le Ministre,

La Loi sur le r_Jgirngsyndical applicable à la S_retë du Qudbec institue un
Comité paritaire et conjoint. Vous trouverez, ci-annexé, un bref aperçu de sa
oemposltlon et de son mandat.

Actuellement, les représentante patronaux à ce comité sont :

- Monsieur Guy Carlgnanj directeur des Relations professionnelles à la
SQroté du Québec ;
Inspecteur Pierre Henri, chef du Bureau de la surveillance du territoire

- du dlstriot de la Montérégie de la SQreté du Québec ;
Maltre Mado Ldtoumeau, consultant.

Monsieur Gilles Auger, membre de ce comité depuis le 17 mars 1999, a pris
sa retraite comme membre de la S0rstê du Québe_, le 27 janvier 2003.

Monsieur Pierre Henri, ëgalement membre du Comité paritaire et conjoint
depuis le 6 mars 2000, nous a Informé qu'il ne disposai¢ plus de la disponibilité
nécessaire pour y participer, et ce, à cause de ses activitésprofessionnelles.

Par ailleurs, nous almerions _galement remplacer maltre Marlo Lëtoumeau
par un officier de Je S_ret_ du Québec dans un souci de dêveloppement de la

-" relève.

, • , •. L ,, i J,

1701. _e Padhenals, Mantrda/{Ouêbac)H2K _7 Tél.; _514)._98-4488

Le 23 mal 2003

Monsieur Jacques Chagnon
Ministre
Ministère de la Sécurité publique
2525, bouL Laurier, 5s êtage
Sainte-Foy (Québec)
GIV 2L2

nous almerions _galement remplacer maltre Marlo Lëtoumeau
par un officier de Je S_ret_ du Québec dans un souci de dêveloppement de la
-" relève.
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En remplacement de messieurs Auget, Henri et Létoumeau, nous vous
recommandons de procéder _ le nomination de trois nouveaux raptsentants
patronauxà ce cotaité.

À cet effet, nous vous proposons les osndidatures de messieurs
Denis Despelteau, Luc Robert ainsi que de l'inspecteur Gervats Garneau pour
lesquels nousJoignonsun courtrésuméde leurcarrière respective.

Nous joignons également les documents nécessaire_¢è. teur nomination
off]clelle.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, I+expression de ma haute
considération.

raptsentants
patronauxà ce cotaité.

Mikel
recommandons de procéder _ le nomination de trois nouveaux
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- Directeur géné_l !._u_r_

Montréal, le 25 mars 2002

BUFtE/,U_J5OUS.M;tJ.ISRE

2002"04- 1 6
Monsieur Normand Jutras . ..
Ministre _mu_E::! 'I .h_t"L/

Ministère de la Sécurité publique .co_
2525, bOul. laurier, 5° ëtage
Salnte-Foy (Québec
GIV 2L2

Monsieur le Ministre,

La Lai sur le régime syndical applicable à la S_reté du Québec
institue un CoraiL paritaire et conjoint. Ce comité est ¢omposë d'un président
qui n'a pas droit de vote et qui est nommé par le Gouvernement, et de huit (8)
autres membres dont quatre (4) sent nommés par le Ministre de la Sécurité
publique et quatre (4) par l'Association des policiersprovinciauxdu Québec.

NOUSsouhaitons que vous procédiez à la nomination d'un nouveau
représentant patronal à ce comité et à cet effet, nous vous proposons
monsieur Guy Carignan qui remplacera monsieur Denis Daspelteau nommé le
17mars1999. Vous trouverez cl-Jolnts les documents nécessaires à sa
nomination officielle.

Veuillez agrder, Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute
considération.

Florent Gagne e

Trarv_,,..... _4.d.

b 2,-- 0 q :..11

"lTç_'l, t_la Fl_;-Lh_alll,, Morllr=6it __UlI_I:bO,_) N_t_, ;3,..%7 T_I.I (ILt_) _l#B-4_4m

Montréal, le 25 mars 2002

Monsieur Normand Jutras

Ministre

Ministère de la Sécurité publique

NOUSsouhaitons que vous procédiez à la nomination d'un nouveau
représentant patronal à ce comité et à cet effet, nous vous proposons
monsieur Guy Carignan qui remplacera monsieur Denis Daspelteau nommé le
17mars1999. Vous trouverez cl-Jolnts les documents nécessaires à sa
nomination officielle.

Florent Gagne
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Le 10 septembre 2002

_J_,_lJDU,_,_JS-M',hISTAE

__ nt_

Monsieur Normand Jutra8 /.v02 -G_- _

Ministre noeu_rE.,_,,_ OE_OE
Ministère de la Sécurité publique C_0TE --'_------
2525_ boul. Laurier, 5e étage
8ainte-Foy (Québec)
G1V 2L2

Monsieur le Ministre,

_ La Loi sur le rdgime syndical applicable a la SOreté du Québec Institue un
Comité paritaire et conjoint. Vous trouverez, ¢l-annexé, un bref aperçu de sa
compositionet de son mandat.

-- Depule un certain temps déjà, monsieur Denls Deepelteau, nommé le
17 mars 1999, • dQse retirerdu Comltéparitairepour faute de disponibilité.Il a été
remplacé par monsieurGuy Cedgnan, CllreoEeurdes relationsprofessionnellesà le

-- S0reté du Québec,

Dernièrement, nous avons été informé quo monsieurGilles Auget, lui aussi
-- nommé le 17 mers 1999, annonçait se retraite comme membre de le SOreté du

Québec, et ce, pour le début de l'année 2003.

En remplacement de monsieur Auger, +nous vous reeommendons_de
procêder _ la nominatiOnd'un nouveau représentantpatronal & ce comité. À cet
effet, nous vous proposons la candidature de monsleur Lue Robert pour lequel
nousjoignons un courtrésumé de sa c.ardère.

De plus, vous trouverez, ci-joint,le document nécessaire à la nomination
officielle de monsieurRobert.

Veuillez agréer, Monsieur te Ministre,l'expresstonde ma haute _ons{dérat{on.

Ttan._rn]sà _ ,_ ....... ...__._ /_,_._ . r

,, ,,.

t'/0t, nJ_,P*=rth*n==t..Mon_mt(Qu*;b_) HgK_7 T'ci.:(J;_4)E08-,W$1_I

Ministre

Monsieur Normand Jutra8

2525_ boul. Laurier, 5e étage
8ainte-Foy (Québec)
G1V 2L2

+nous vous reeommendons_de
procêder _ la nominatiOnd'un nouveau représentantpatronal& ce comité. À cet
effet, nous vous proposonsla candidature de monsleur Lue Robert pour lequel
nousjoignons uncourtrésumé de sa c.ardère.

le document nécessaire à la nomination
officielle

monsieurRobert.

Mikel
de

ci-joint,


